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Pour qui ?
Le Bilan de compétences est accessible :

 - aux salariés du secteur privé ou public,
 - aux travailleurs indépendants,
 - aux demandeurs d’emploi,
 - à toute personne souhaitant faire le point sur sa
vie professionnelle.

Un entretien préalable gratuit et sans
engagement permet de vérifier l’adéquation de
votre demande avec le dispositif.

Objectifs
Le Bilan de compétences vous permet  :

 - d’identifier vos compétences, votre savoir-faire
et votre savoir-être ;
 - de clarifier vos valeurs, vos motivations et vos
priorités professionnelles ;
 - de mieux comprendre votre fonctionnement
pour renforcer votre confiance en vous ;
 - d’explorer des pistes professionnelles réalistes
et alignées ;
 - de définir un projet professionnel et/ou de
formation cohérent ;
 - de construire un plan d’action structuré et
opérationnel.

Durée, modalités et délais d’accès
Modalités d’accès

Un premier entretien en visio gratuit et sans
engagement, vous est proposé dans un délai
maximum de 10 jours après votre premier
contact.
Cet échange permet d’analyser votre besoin, de
présenter le déroulement du Bilan et de valider
votre engagement dans la démarche.
À l’issue de cet entretien, un devis et un
programme détaillé vous sont transmis.
L’inscription devient définitive après acceptation
du devis et signature de la convention ou du
contrat de formation.

Délais d’accès

Le Bilan de compétences peut débuter au plus tôt
14 jours après l’inscription définitive (délai légal de
rétractation).

Bilan de Compétences
“Transformation”

Le démarrage intervient au plus tard 20 jours
après l’inscription définitive.

Durée de l’accompagnement

Durée totale : 24 heures
 -16 heures d’entretiens individuels (présentiel ou
distanciel)
 - 8 heures de travail personnel guidé
Le Bilan se déroule sur 2 à 4 mois, selon votre
rythme et vos disponibilités.

Les trois phases du bilan
1. Phase préliminaire

 - Entretien gratuit et sans engagement (1h)
 - Analyse de vos attentes
 - Présentation du cadre et des outils
 - Définition du planning prévisionnel

2. Phase d’investigation

 - Analyse de vos compétences, intérêts,
motivations
 - Étude de votre personnalité professionnelle
 - Recherche d’informations sur les métiers et
formations
 - Enquêtes-métier et faisabilité
 - Élaboration de pistes réalistes

3. Phase de conclusion

 - Synthèse détaillée écrite et commentée
 - Projet professionnel formalisé
 - Plan d’action opérationnel
 - Entretien de suivi à 6 mois

Contenu de l’accompagnement
Le Bilan alterne entretiens, travail personnel
guidé, tests psychométriques et mise en action :

 - analyse de votre parcours et de votre situation
actuelle ;
 - auto-évaluations (motivations, valeurs, intérêts,
drivers, etc.) ;
 - tests spécialisés adaptés à vos besoins (IVST,
RIASEC…) ;
 - identification de vos compétences transférables 
 - exploration et hiérarchisation de vos pistes
professionnelles ;
 - enquêtes-métier et confrontation terrain ;



 - construction et validation de votre projet ;
 - élaboration du plan d’action.

Méthode & Outils
Notre méthode d’accompagnement

 - une approche structurée, progressive et
entièrement personnalisée ;
 - une alternance d’introspection, d’analyse et de
mise en action ;
 - un suivi continu assuré par une seule
consultante ; 
 - une synthèse écrite complète et exploitable ;
 - une démarche respectueuse, confidentielle et
sécurisante.

Outils mobilisés

 - Plateforme pédagogique
 - Exercices d’introspection
 - Questionnaires d’auto-évaluation
 - Tests psychométriques (Central Test, IVST,
RIASEC, …)
 - Outils d’exploration métiers (MesCompétences,
Pass’Avenir)
 - Enquêtes-métier

Spécificités ATP Link
 - Accompagnement 100 % individuel
 - Méthodologie rigoureuse et exigeante
 - Neutralité, professionnalisme et bienveillance
 - Respect strict de la Charte Qualité et de la
Charte Déontologique
 - Cadre de travail clair et sécurisant
 - Bureau cosy et lumineux, situé au 12 Avenue de
la Grange à St Maur des Fossés

Accessibilité
Si vous avez des besoins spécifiques liés à un
handicap, nous vous invitons à nous contacter
afin d’étudier ensemble les modalités
d’adaptation possibles.
Les entretiens peuvent se dérouler en présentiel
ou en visio.

Modalités d’évaluation
 - Points réguliers tout au long du Bilan
 - Auto-évaluation de vos avancées
 - Questionnaire de satisfaction en fin de parcours
 - Entretien de suivi à 6 mois

Modalités de financement
CPF : 2 150 €
Financement personnel : 1 850 € (paiement
possible en 4 fois sans frais)
Entreprise / OPCO : 2 550 €
France Travail (AIF) : 1 850 €
ANFH : 2 000 €

Votre consultante
Emmanuelle Nassoy

 Consultante & Coach professionnelle certifiée

20 années d’expérience en gestion des ressources
humaines et en accompagnement des transitions
professionnelles.
J’accompagne chaque personne avec exigence,
neutralité et bienveillance afin de vous permettre
de clarifier, structurer et sécuriser votre projet
professionnel.

Contact
07 75 28 84 36

Mail : coaching@atp-link.fr

Certification Qualiopi 
Bilan de compétences

Indicateurs 2024/2025
Note globale : 9,5/10
Taux d’aboutissement : 100 %
Taux de réalisation entretien suivi 6 mois : 100 %


